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ÉDITO
Maxence de RUGY
Président de la Communauté de communes Vendée Grand Littoral

Pour Vendée Grand Littoral, l’année 2017 est celle de 
la fondation. Née au 1er janvier 2017 de la fusion de 
la Communauté de communes du Pays Moutierrois 
et du Talmondais, la nouvelle Communauté a vu le 
jour dans un contexte marqué par la consécration 
des intercommunalités comme point de convergence 
des politiques publiques dans des domaines toujours 
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plus importants :  économie, environnement, tourisme, 
ports… 
Forte de 20 communes et de 35 000 habitants, Ven-
dée Grand Littoral dispose d’une dimension qui lui per-
met d’agir avec force et efficacité au service de tous les 
habitants et entreprises du territoire. 
Si la Communauté de communes a utilisé cette an-
née pour créer son identité autour du nom « Vendée 
Grand Littoral », elle s’est aussi structurée et a mené un 
profond travail d’harmonisation de ses services. Dans 
l’ensemble de ses domaines de compétences, dès sa 
première année d’existence, la collectivité s’est aussi 
attelée à conduire des projets utiles à tous. 
Ce rapport d’activités est l’illustration concrète de 
cette volonté d’agir pour relever les grands défis d’ave-
nir, qu’ils soient économiques, écologiques ou numé-
riques. Au fil des pages, vous pourrez mesurer l’inves-
tissement singulier de la Communauté de communes 
pour faire de Vendée Grand Littoral un territoire at-
tractif, responsable et équitable. 
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Dans le cadre de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (Notre), le 
Gouvernement élève à 15 000 habitants le seuil des intercommunalités à fiscalité propre dans le but d’obtenir 
des territoires plus cohérents, adaptés aux « bassins de vie » et dotés d’une capacité de mutualisation plus 
importante. En conséquence, le schéma départemental de coopération intercommunale de la Vendée, piloté par 
le préfet en mars 2016, propose une fusion du Pays-Moutierrois avec le Talmondais.

La nouvelle Communauté de communes est créée par un arrêté préfectoral pris le 12 décembre 2016, avec effet 
au 1er janvier 2017. Son nom provisoire, Communauté de communes Moutierrois-Talmondais sera modifié le 1er 
janvier 2018 pour Vendée Grand Littoral.

La nouvelle Communauté de communes est composée de 20 communes.

Naissance d’une intercommunalité

20 COMMUNES

33 213 HABITANTS

504.6 KM²
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Aménagement de l'espace
• Aménagement de l’espace pour la conduite 
d’actions d’intérêt communautaire ;
• Schéma de cohérence territoriale (SCOT), 
schéma de secteur.

Développement économique et tourisme
• Actions de développement économique ;
• Création, aménagement, entretien et gestion de 
zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 
• Politique locale du commerce et soutien aux 
activités commerciales d'intérêt communautaire ;
• Promotion touristique dont la création et gestion 
d’un office de tourisme.

Gens du Voyage
• Aménagement, entretien et gestion des aires 
d'accueil des gens du voyage et des terrains 
familiaux locatifs.

Déchets ménagers
• Collecte et traitement des déchets des ménages 
et déchets assimilés.

Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations

• Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations.

LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

LES COMPÉTENCES OPTIONNELLES

Élaboration et suivi des politiques contractuelles 
entrant dans le champ de compétences de 
l’intercommunalité

Construction, entretien et gestion 
d’équipements touristiques

• Aménagement et entretien de la digue de 
Saint Benoist sur Mer ;
• Aménagement et entretien de l’aire de pique-
nique de Curzon ;
• Aménagement et entretien du sentier de 
randonnée bordant le lac du Graon situé sur 
les communes de Champ Saint Père et Saint 
Vincent sur Graon.

Actions culturelles, touristiques et sportives
• Actions d’animations culturelles ou de 
manifestations de rayonnement intercommunal ;
• Animations sportives dans les écoles des 
communes suivantes : Angles, Champ Saint 
Père, Curzon, La Boissière des Landes, Moutiers 
les Mauxfaits, Saint Avaugourd des Landes et 
Saint Vincent sur Graon ;
• Organisation d’activités sportives en direction 
des centres de loisirs, des foyers de jeunes ;
• Participation à la mise en place de 
manifestations répondant aux critères 
suivants (critères cumulatifs) : Rayonnement 
intercommunal, Aspect novateur, Renforcement 
de l’identité du territoire.

Emploi
• Gestion d’un Espace Emploi et toutes autres 
actions en faveur de l’emploi sur le territoire de 
la Communauté de Communes ;
• Actions en partenariat avec les Missions 
Locales et Pôle Emploi.

Ports de plaisance
• Création, aménagement, entretien et gestion 
des ports de plaisance 

Politique du logement et du cadre de vie
• Politique du logement et du cadre de vie pour la 
conduite d’actions d’intérêts communautaires.

Protection et mise en valeur de l’environnement
• Protection et mise en valeur de l'environnement, 
le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise 
de la demande d'énergie pour la conduite d’actions 
d’intérêts communautaires.

Équipements culturels et sportifs
• Construction, entretien et fonctionnement 
d'équipements culturels et sportifs pour la 
conduite d’actions d'intérêts communautaires.

Action sociale
• Actions sociales pour la conduite d’actions 
d’intérêts communautaires.

Eau

Voiries
• Création ou aménagement et entretien de voirie 
d’intérêt communautaire 

Aménagement numérique 
• Communications électroniques d’intérêt 
intercommunal : montée en débit et boucles 
locales (points d’intérêt général).

Service public d’assainissement non collectif

LES COMPÉTENCES FACULTATIVES

LES COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES

Maisons de service au public
• Création et gestion de maisons de services 
au public et définition des obligations de 
service au public y afférentes.

Compétences de la collectivité
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La communauté de communes est composée de 20 communes, dont sont issus 39 représentants élus pour 
siéger au Conseil communautaire. 

Le Président exécute les décisions du Conseil et représente la Communauté de Communes. Pour l’assister dans 
la définition des orientations stratégiques et l’élaboration des projets communautaires, 11 Vice-Présidents ont 
été élus.

MAIRE DE TALMONT-SAINT-HILAIRE

PRÉSIDENT

Les élus communautaires

MAIRE DU CHAMP SAINT PÈRE
1er VICE-PRÉSIDENT

 
Administration Générale 
et Ressources Humaines

Loïc CHUSSEAU
MAIRE DU BERNARD
2e VICE-PRÉSIDENT 

 
En charge des Finances

3e VICE-PRÉSIDENT 
 

En charge du 
Développement économique

Eric ADRIAN
MAIRE DE

SAINT-AVAUGOURD-DES-LANDES
4e VICE-PRÉSIDENT 

En charge des Territoires

Jannick RABILLE
MAIRE DE 

SAINT-VINCENT-SUR-GRAON
5e VICE-PRÉSIDENT 

En charge de l’Environnement

Bernard VOLLARD

6e VICE-PRÉSIDENT 

En charge des Réseaux et 
Infrastructures

Marc BOUILLAUD
MAIRE DE LA JONCHÈRE

7e VICE-PRÉSIDENT 

En charge de l’Entretien

Claudie DANIAU

8e VICE-PRÉSIDENTE 

En charge des Affaires Sociales

Isabelle de ROUX

9e VICE-PRÉSIDENTE 

En charge de la Gestion des Déchets

Christian BATY
MAIRE DE 

SAINT-HILAIRE-LA-FORÊT
10e VICE-PRÉSIDENT 

En charge de l’Action
 Culturelle et Sportive

Mireille GREAU
MAIRE DE JARD-SUR-MER
11e VICE-PRÉSIDENTE

En charge de la Promotion du 
Tourisme et Communication

Olivier POIRIER-COUTANSAIS

Maxence de RUGY Marcel GAUDUCHEAU



Angles (3 conseillers)
▪ M. Joël MONVOISIN, Maire (Membre du Bureau)
▪ M. Michel CAILLIEZ
▪ Mme Françoise JOUANE

 
Avrillé (1 conseiller)

▪ Mme Françoise FONTENAILLE, Maire (Membre 
du Bureau) – Suppléant : M. Jean-Michel THUNE

Le Champ-Saint-Père (2 conseillers)
M. Marcel GAUDUCHEAU, Maire (Vice-Président en 
charge de l’Administration Générale et  Ressources 
Humaines)
Mme Claudie DANIAU

Curzon (1 conseiller)
Mme Irène FOLL, Maire (Membre du Bureau) – Sup-
pléant : M. Jacques PONCET-BIJONNET

Grosbreuil (3 conseillers)
    Mme Martine DURAND, Maire (Membre du Bu-
reau)
    Mme Isabelle de ROUX (Vide-Présidente en charge 
de la Gestion des Déchets )
    M. Marc HILLAIRET

Jard-sur-Mer (3 conseillers)
    Mme Mireille GREAU, Maire (Vice-Présidente en 
charge de la Promotion du Tourisme et Communi-
cation)
    M. Bernard VOLLARD (Vice-Président en charge 
des Réseaux et Infrastructures)
    Mme Patricia TISSEAU

La Boissière-des-Landes (1 conseiller)
    M. Michel CHADENEAU, Maire (Membre du Bu-
reau) – Suppléant : M. Michel DAUPHIN

La Jonchère (1 conseiller)
    M. Marc BOUILLAUD, Maire (Vice-Président en 
charge de l’Entretien) – Suppléant : Mme Ghislaine 
MAURIT

Le Bernard (1 conseiller)
    M. Loïc CHUSSEAU, Maire (Vice-Président en 
charge des Finances) – Suppléant : Mme Agnès 
LANSMANT-LOUSSERT

Le Givre (1 conseiller)
    M. René BOURCIER, Maire (Membre du Bureau) – 
Suppléant : Mme Lisabeth BILLARD

Longeville-sur-Mer (3 conseillers)
    M. Michel BRIDONNEAU, Maire (Membre du Bu-
reau)
    Mme Geneviève LE BIHAN
    M. Gilbert MIGNE

Moutiers-les-Mauxfaits (2 conseillers)
    M. Christian AIME, Maire (Membre du Bureau)
    M. Olivier POIRIER-COUTANSAIS (Vice-Président 
en charge du Développement Économique)
 
Poiroux (1 conseiller)
    M. Edouard de LA BASSETIERE, Maire (Membre 
du Bureau) – Suppléant : M. Francis CHUSSEAU
 
Saint-Hilaire-la-Forêt (1 conseiller)
    M. Christian BATY, Maire (Vice-Président en charge 
de l’Action Culturelle et Sportive) – Suppléant : Mme 
Chantal HERBERT
 
Saint-Vincent-sur-Jard (1 conseiller)
    M. Robert CHABOT, Maire (Membre du Bureau) – 
Suppléant : Mme Elisabeth FELIX
 
Saint-Avaugourd-des-Landes (1 conseiller)
    M. Eric ADRIAN, Maire (Vice-Président en charge 
des Territoires) – Suppléant : Mme Jacqueline FERRE
 
Saint-Benoist-sur-Mer (1 conseiller)
    M. Daniel NEAU, Maire (Membre du Bureau) – 
Suppléant : Mme Martine BOUTREAU
 
Saint-Cyr-en-Talmondais (1 conseiller)
    M. Nicolas PASSCHIER, Maire (Membre du Bu-
reau) – Suppléant : Mme Simone PRATZ
 
Saint-Vincent-sur-Graon (1 conseiller)
    M. Jannick RABILLE, Maire (Vice-Président en 
charge de l’Environnement) – Suppléant : Mme 
Gaëlle MINGUET

Talmont-saint-Hilaire (10 conseillers)
    M. Maxence de RUGY, Maire (Président)
    Mme Béatrice MESTRE-LEFORT
    M. Jacques MOLLE
    Mme Catherine GARANDEAU
    M. Joël HILLAIRET
    Mme Amélie ELINEAU
    M. Pierrick HERBERT
    Mme Valérie CHARTEAU
    M. Philippe CHAUVIN
    Mme Sonia FAVREAU

Le Conseil Communautaire, organe délibérant, se réunit environ une fois par mois. Il vote le budget de la collecti-
vité et délibère sur les projets à mener dans chaque domaine de compétence de la Communauté de Communes. 

39 conseillers communautaires
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 Administration Générale et  Ressources Humaines
▪ Ressources Humaines et gestion du personnel
▪ Animation du conseil de développement
▪ Schéma de mutualisation

 Finances
▪ Gestion du budget
▪ Commission locale d’évaluation des charges 

transférées (CLECT)
▪ Commande publique

 Développement économique
▪ Actions de développement économique
▪ Création , aménagement entretien et gestion 

des zones d’activités industrielles, commerciales, 
tertiaires, artisanales, touristiques, portuaires

▪ Politique locale du commerce et soutien aux 
activités commerciales

▪ Pépinières d’entreprises, ateliers relais
▪ Animations économiques
▪ Maison de l’emploi

 Territoires
▪ Aménagement de l’espace, Schéma de cohérence 

territoriale (SCOT)
▪ Urbanisme, Autorisation des droits des sols 

(ADS)
▪ Contractualisation
▪ Solidarité territoriale
▪ Service d’information géographique (SIG)

 Environnement
▪ Gestion des milieux aquatiques et prévention 

des inondations (GEMAPI)
▪ Natura 2000
▪ Transition énergétique, Plan climat air énergie 

territorial (PCAET)
▪ Parc Naturel du Marais Poitevin (PNR) et Grand 

Site de France
▪ Nuisibles (frelons asiatiques, ragondins)

 Réseaux et Infrastructures
▪ Assainissement collectif / non collectif
▪ Eau potable
▪ Désenclavement numérique, Schéma directeur 

d’aménagement numérique (SDAN)

 Entretien
▪ Débroussaillage, Fauchage, Balayage
▪ Ateliers
▪ Bâtiments

 Affaires Sociales
▪ Relais assistantes maternelles (RAM), Lieu 

d’accueil enfant parent (LAEP)
▪ Habitat
▪ Mission Locale, Centre Local d’Information et de 

Coordination (CLIC)
▪ Enfance Jeunesse
▪ Démographie médicale / plan santé

 Gestion des Déchets
▪ Ordures Ménagères
▪ Déchèteries
▪ Recyclerie
▪ Brigade verte

 Action Culturelle et Sportive
▪ Construction, entretien et fonctionnement 

d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire

▪ Préhisto’site du CAIRN, Folie de Finfarine, Base 
de canoës

▪ Programmation culturelle
▪ Réseau des bibliothèques

 Promotion du Tourisme et Communication
▪ Office de tourisme intercommunal
▪ Mobilité, sentiers pédestres et cyclables
▪ Ports de plaisance

Les commissions thématiques
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L'ANNÉE 2017 
EN ACTIONS
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ENCOURAGER L’ENVIE 
D’ENTREPRENDRE
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Économie et Compétitivité
Avec 3 500 entreprises, 7 400 emplois et une quinzaine de zones d’activités, Vendée Grand Littoral se caractérise par un 
fort dynamisme économique. Pour conforter et encourager cette dynamique, la Communauté de communes Vendée Grand 
Littoral élabore, au travers de son service Économie et Compétitivité, une véritable stratégie de développement économique 
basée sur la création d’un environnement propice aux porteurs de projets. Cette stratégie s’articule autour de trois axes 
majeurs : une offre foncière adaptée aux besoins des entreprises, un accompagnement personnalisé proposé à tous les en-
trepreneurs, l’animation du territoire et des réseaux de professionnels. 

En tant qu’acteur incontournable du développement de l’entrepreneuriat sur son territoire, Vendée Grand Littoral apporte 
son soutien financier et son expertise aux créateurs, repreneurs et jeunes entreprises.

Elle exerce cette mission au travers de l’accompagnement qu’elle apporte à tous les entrepreneurs qui la sollicitent : conseil, 
recherche d’aides, offre foncière, promotion des entreprises et du territoire.

Elle contribue à leur financement grâce à un outil spécifique émanant du réseau Initiative France. Celui-ci permet, au moyen 
de prêts personnels à taux zéro, de financer les besoins de trésorerie (souvent sous-évalués) et de faire effet levier auprès des 
banques pour lever les fonds nécessaires au lancement et à la croissance de l’entreprise.

Vendée Grand Littoral subventionne IVCO et INOV, les 2 associations chargées d’animer ce dispositif, à hauteur de 20 900€ 
en 2017. 

Cette contribution a permis à 15 entreprises du territoire de bénéficier de plus de 130 000€ de prêts à taux zéro. Près de 1 
million d’euros de prêts bancaires associés ont été débloqués. 34 emplois (ETP) ont ainsi été créés ou maintenus sur le terri-
toire en 2017.

ACTION 1 : SOUTIEN FINANCIER AUX ENTREPRISES

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

Remise de chèque à Guillaume VERDON pour la création de son entreprise.



CHIFFRES CLÉS

3500 entreprises sur la Communauté de com-
munes 

7400 emplois sur le territoire (INSEE - 2016)

15 zones d’activités économiques

Promoteur foncier et aménageur de son territoire, Vendée Grand Littoral anticipe et construit les infrastructures 
essentielles à son développement économique.

Pour répondre à une véritable demande d’entreprises de s’installer à la Boissière des Landes, sur un axe routier 
majeur, Vendée Grand Littoral aménage, en 2017, une nouvelle zone d’activités économiques « Les Acacias 3 » :

 Près de 100 000 m² pour des entreprises bénéficiant ainsi d’un emplacement adapté à leurs besoins : visibi-
lité, accessibilité (sur l’axe routier structurant, la RD 747), espace et équipements.

 Une commercialisation à vive allure avec 7 entreprises engagées dès 2017 dans l’acquisition de l’ensemble 
des parcelles de la zone.

 Une implantation d’entreprises de poids dans l’économie circulaire :
 -PROLASER, un des leaders des consommables d'impression alternatifs, va regrouper ses sites sur une 
surface de 5 000 m².
 - SRDi, acteur majeur du marché de la collecte, de la production et de la distribution de cartouches 
d'encre compatibles

Projets de nouvelles zones d’activités économiques
 Acquisitions foncières à réaliser :
 - Talmont St Hilaire, les Arpents : 6.5ha
 - Saint Cyr en talmondais : 5.9 ha
 - Moutiers les Mauxfaits : 4.9ha
 Aménagement des Rogues et du Fief Breton à Talmont St Hilaire
 Création d'un portail internet dédié à l’Économie

ACTION 2 : EXTENSION DE LA ZAE LES ACACIAS 3  À LA BOISSIERE DES LANDES

PROJETS 2018
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CHIFFRES CLÉS

400 participants au forum de l’emploi

155 personnes reçues dans le cadre de la maison de l’emploi

           (environ 280 actes réalisés : conseil et/ou orientation)

La Maison Locale de l’Emploi accueille les demandeurs d’emploi du territoire pour les épauler dans leurs démarches. Au 
travers de cette mission sociale d’accueil, d’information et d’orientation des usagers, elle contribue également au développe-
ment des entreprises locales pour qui, la recherche de compétences peut s’avérer compliquée. La Maison Locale de l’Emploi, 
avec son réseau de partenaires, aide concrètement les personnes en recherche d’emploi sur toute question liée à l’orienta-
tion, la formation professionnelle, les techniques de recherche d’emploi, elle accueille également des formations et est un lieu 
privilégié de mise en relation entre les offres et les demandes d’emploi.

La Maison de l’Emploi accueille quotidiennement physiquement ou via téléphone, les demandeurs d’emploi du territoire. Au 
travers d’un partenariat renforcé avec la Mission Locale et  Pôle Emploi, l’intercommunalité est en capacité d’offrir un large 
panel de services aux intéressés pour les appuyer dans leurs recherches.

Vendée Grand Littoral veut s’imposer comme le principal acteur "catalyseur" du développement de son territoire. En mars 
2017, le Forum Emploi Formation de La-Boissière-des-Landes a accueilli 400 demandeurs d’emploi qui ont pu rencontrer 
une quarantaine d’entreprises et d’organismes de formation professionnelle. En permettant le rapprochement des chefs 
d’entreprises et des demandeurs d’emploi du territoire, la collectivité favorise le développement au sens large, de la vitalité 
économique des entreprises et de la qualité de vie de ses citoyens. 

 Forum Emploi / Formation
 Ouverture de la Maison de Services Aux Publics à Moutiers les Mauxfaits.
 Préparation du plan d’action 2019, en lien avec le service économique de la collectivité
 "Job-datings" adaptés aux entreprises locales

ACTION 1  : ACCUEIL DES DEMANDEURS D'EMPLOI

ACTION 2 : FORUM EMPLOI FORMATION

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

PROJETS 2018
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Maison de l’emploi



Le Très Haut débit est « l’électricité » du XXIème siècle pour les territoires. Au même titre que l’énergie électrique amenée dans 
chaque foyer français après « guerre », l’accès aux réseaux numériques mondialisés, doit aujourd’hui être une évidence pour 
tous, particuliers et entreprises. Consciente de cet enjeu majeur pour son développement, Vendée Grand Littoral s’est asso-
ciée à Vendée Numérique pour construire un réseau de fibre optique sur l’ensemble de son territoire. Ce projet d’investisse-
ment d’avenir prend la forme d’un plan de déploiement de la fibre à l’abonné. Dans moins d’une dizaine d’année, l’ensemble 
des foyers du territoire devrait être raccordé.

La "montée en débit" consiste en l’augmentation conséquente des débits des connexions des entreprises et particuliers 
permettant ainsi un accès aux services en ligne. Vendée Numérique a conduit 121 opérations de montée en débit sur le 
département (soit 33 000 lignes concernées) entre 2015 et 2017. Sur la Communauté de communes, 10 opérations de 
montée en débit ont été accompagnées sur les secteurs de Talmont-Saint-Hilaire, Jard-sur-Mer, Saint-Vincent-sur-Jard, Lon-
geville-sur-Mer, Saint-Hilaire-la-Forêt, Le Bernard et Le Givre (soit 2278 lignes concernées).

Pour le déploiement de la fibre optique, 104 sites prioritaires ont été définis sur la Communauté de communes, dont 19 
zones d’activités. En 2017, les études ont été menées pour cette phase. La fin des travaux est prévue pour la fin du troisième 
trimestre 2019.

 Les premières prises FttH (particuliers) et FttE (entreprises) seront livrées fin 2018 dans les communes de l’Est de la 
Communauté de communes.
 Engagement de la Communauté de communes dans le SDTAN 2 pour l'équipement de 100% des foyers à l'horizon 2025.

ACTION 1 : MONTÉE EN DÉBIT

ACTION 2 : DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

PROJETS 2018
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Développement numérique 

CHIFFRES CLÉS

10 opérations de montée en débit, soit 2 278 lignes raccordées

104 sites prioritaires définis pour le déploiement de la fibre



ACCOMPAGNER LES FAMILLES
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Lieu d’Accueil Enfants-Parents itinérant
Territoire attractif pour les jeunes familles, Vendée Grand Littoral s’attache à développer un environnement propice à leur 
épanouissement. Au travers du Lieu d’Accueil Enfants-Parents itinérant (LAEP), également appelé « La Marelle », la Commu-
nauté de communes agit pour soutenir la parentalité durant la période cruciale de la petite enfance (0-6 ans). 

Les activités déployées par la Marelle ont ainsi pour objectif de rompre l’isolement social de certains parents, favoriser la 
socialisation de l’enfant, valoriser les compétences parentales et conforter la relation parents-enfants. Le service est itinérant 
sur les communes de Talmont-Saint-Hilaire, Grosbreuil et Longeville-sur-Mer.

Déplacement des deux professionnelles (arrivées en janvier 2017) sur les 11 communes du territoire pour rencontrer direc-
tement les familles (notamment lors des sorties d’école) et expliquer le service en remettant des flyers. Rencontres régulières 
des services communaux et des partenaires du réseau (Conseil Départemental, structures d’accueil de la petite enfance…) 
pour une meilleure connaissance et distribution d’affiches et de flyers. 

Organisation d’une conférence-débat le 13 juin 2017 au siège de la Communauté de communes sur le thème « grandir, faire 
grandir et s’épanouir… Comment accompagner son jeune enfant vers l’autonomie ? ». Ce temps-fort, animé par un Pédiatre a 
réuni une quarantaine de participants.

ACTION 1 : COMMUNIQUER POUR ÊTRE MIEUX REPÉRÉ PAR LES USAGERS ET LES PARTENAIRES

ACTION 2 : CONFÉRENCE-DÉBAT

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

CHIFFRES CLÉS

En 2017, 109 matinées d’ouverture (9h-12h) avec au total, 914 venues d’enfants et 640 venues d’adultes (très 
largement des mères).

92 enfants différents accueillis, dont 59 nouveaux. Cela représente 70 familles différentes (du territoire en majo-
rité mais également des communes limitrophes) qui ont eu accès à ce service.

Près de 80% des enfants venant à la Marelle ont entre 0 et 3 ans. Les enfants de plus de 3 ans venant à La Ma-
relle sont des enfants porteurs de handicap, des enfants faisant l’instruction en famille ainsi que des grands frères et 
sœurs pendant les vacances scolaires.

Sur les 3 sites, la fréquentation a augmenté progressivement au cours de l’année 2017. Le nombre moyen d’enfants 
présents par séance est passé de 6 à 9 à Talmont Saint Hilaire, de 5 à 12 à Grosbreuil et de 3 à 7 à Longeville sur Mer.



PROJETS 2018
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 Extension du service LAEP sur l’ensemble du territoire : la Marelle s’étend à Moutiers les Mauxfaits et 
Champ Saint Père (Février 2018).

  Poursuite de la communication du service : création d’une page Facebook, nouveaux flyers, articles dans le 
magazine communautaire, achat d’un nouveau véhicule et flocage, portes ouvertes.

 Développement de temps exceptionnels pendant les vacances scolaires, élargis aux fratries, jusqu’à 12 ans 
pour découvrir des sites du territoire (culturel, loisirs…). 

 Poursuite et mise en place de regroupements « inter-Marelle » pour permettre la rencontre des familles 
accueillies sur les différents sites. Ces temps festifs seront proposés avant des vacances scolaires : pique-nique 
avant la pause estivale et goûter de Noël.

  Création du service Parentalité avec de nouvelles actions, dont : 

 - Création d’un REAAP local (Réseau d’Écoute d’Appui et d’Accompagnement des Parents). En lien avec 
la CAF. Il vise à la coordination des acteurs sur le territoire pour renforcer l’efficacité de la politique de soutien à 
la parentalité.
 
 - Élaboration d’un cycle de rencontres parentalité (conférence, table ronde…).

 - Café rentrée
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Relais Assistantes Maternelles
Le RAM, créé en 2011, est un service à destination des assistantes maternelles, des parents, des futurs parents, des assis-
tantes maternelles en devenir et des enfants. Deux éducatrices de jeunes enfants, proposent des matinées d’éveil à destina-
tion des assistantes maternelles et des enfants. L’objectif des matinées d’éveil est d’échanger, de partager un temps de jeu, 
d’activités. Ils permettent aux assistantes maternelles de rencontrer des collègues et de sortir de leur isolement. L’objectif 
des matinées d’éveil pour les enfants est de découvrir de nouvelles activités, rencontrer et partager avec d’autres enfants 
et adultes. Les animatrices ont également des temps de permanence administrative pour répondre aux parents sur leur dé-
marche en tant qu’employeurs et accompagner les assistantes maternelles dans leur fonction de salariées.

En 2017, suite à la fusion des Communautés de communes du Talmondais et du Moutierrois, a été amorcé un travail sur 
l’extension RAM à l’ensemble du territoire. Un dossier « projet de fonctionnement » a été validé par la CAF en juin 2017. 
Suite à cet accord, du nouveau matériel et un nouveau véhicule, ont été achetés. Le RAM a ouvert en septembre 2017 sur 
l’ensemble du territoire. Il est itinérant sur 13 communes contre 9 communes avant septembre 2017. 

Pour dynamiser et favoriser sont appropriation par le territoire, les animatrices ont travaillé avec les communes, les centres 
de loisirs, les accueils périscolaires, les élus pour trouver de nouvelles salles pour accueillir les matinées d’éveil. Le travail de 
partenariat avec les médiathèques et les bibliothèques qui existaient déjà s’est poursuivi. Les animatrices ont également ren-
contré les équipes des structures collectives du territoire soit 4 structures (micro-crèches et multi-accueil) et la puéricultrice 
de la PMI.

L'accès à la formation n’est pas toujours aisé pour les professionnelles de la petite enfance que sont les assistantes mater-
nelles. La Communauté de communes facilite le lien entre professionnelles afin de leur apporter des éléments d'amélioration 
à leur pratique professionnelle. Ainsi, une psychomotricienne est intervenue plusieurs fois en matinée d’éveil auprès des 
assistantes maternelles pour les accompagner dans leur réflexion concernant l’accueil des enfants. Une psychologue est 
également intervenue en 2017 pour des soirées d’échanges des pratiques professionnelles. Ces temps se déroulent en soirée 
de 20h à 22h30. 

ACTION 1 : EXTENSION DU SERVICE À L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE

ACTION 2 : PARTENARIATS LOCAUX

ACTION 3 : CONTRIBUER À LA PROFESSIONNALISATION DES ASSISTANTES MATERNELLES 

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017



PROJETS 2018
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CHIFFRES CLÉS

140 matinées d’éveil 

956 assistantes maternelles inscrites en matinée d’éveil (les assistantes maternelles se sont inscrites plusieurs fois 
dans l’année) soit environ 7 assistantes maternelles/matinée d’éveil

1827 enfants inscrits en matinée d’éveil (des enfants ont participé plusieurs fois dans l’année) soit environ 13 
enfants/matinée d’éveil

105 assistantes maternelles différentes ont sollicité le RAM au mois une fois dans l’année soit lors des matinées 
d’éveil soit lors de permanences (soit 46 % des assistantes maternelles 105/228)

36 parents sont venus en rendez-vous lors des permanences

19 assistantes maternelles sont venues en rendez-vous

Sur l’ex Talmondais, les assistantes maternelles étaient environ 122. Au 31/12/2017, elles sont 228.

 Intervention d'un psychologue pour les soirées d’échanges des pratiques professionnelles avec les assis-
tantes maternelles.

 Interventions d'une psychomotricienne en matinée d’éveil auprès des enfants et des assistantes mater-
nelles.

 Communiquer davantage sur le RAM avec les magazines communautaires. Une nouvelle affiche et un 
nouveau flyer vont être créés et distribués auprès des partenaires (médecins, sages-femmes, bibliothèques, 
structures collectives,.)

 Expérimentation sur des ateliers « Montessori » en matinées d’éveil.
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Gens du voyage

CHIFFRES CLÉS

149 usagers de l’aire inscrit soit + 29 inscrits en 2017

1772 nuitées en 2017 soit + de 200 en 2017

Plus d’une dizaine de stationnements illicites (chiffre en hausse)

La gestion des passages des gens du voyage fait partie des missions de service public obligatoires désormais du ressort des 
Communautés de communes. La collectivité a en charge la gestion quotidienne de l’aire d’accueil des gens du voyages si-
tuée chemin du fief Câlin (gestion des arrivées et départs, établissement des factures, encaissement, gestion de la régie de 
recettes, dépôts à la trésorerie, entretien des sites, peinture, serrurerie, menuiserie, plomberie, électricité), ainsi que les sta-
tionnements illégaux. En outre, pendant la saison estivale les deux médiateurs s’occupent des grands rassemblements qu’ils 
soient installés de façon illégale ou pas, afin de réduire les troubles à l’insalubrité publique (mise en place de bacs, dépollution 
du site après départ, lien avec l’opérateur électrique) ainsi que les troubles à l’ordre public (prise de contact avec les riverains, 
concertation avec les forces de l’ordre et Monsieur Mollé, élu référent, astreinte téléphonique et technique).

Remise en état de l’ensemble de l’aire d'accueil destinée aux groupes familiaux : maintenance technique des bâtiments, pein-
ture, entretien des espaces verts (élagage, fauchage, tonte, débroussaillage). 

Création à partir de matériaux de récupération d'une bibliothèque ainsi que d’une médiathèque à destination des enfants. 
Les divers livres, jouets et jeux ont été récupérés auprès des différents agents de la Communauté de communes. Cette salle 
d’animation  a été très bien reçue par la communauté. En outre elle continue de servir aux différents partenaires issus du 
champ médico-social qui favorisent l’accès aux droits communs. Dans la continuité de ces temps d’animations cela permet à 
la collectivité de rappeler l’importance de la scolarité des enfants. Tous les enfants qui résident sur l’aire sont systématique-
ment inscrits à l’école par leurs parents (parfois en les accompagnant physiquement). 

ACTION 1 : ENTRETIEN DE  L'AIRE D'ACCUEIL

ACTION 2 : CRÉATION D’UNE MÉDIATHÈQUE À DESTINATION DES ENFANTS

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017



FAIRE VIBRER UNE TERRE 
D’ÉMOTION

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017  21



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017  22

Tourisme
Premier secteur économique du territoire avec 3 600 emplois et 130 M d’euros de chiffre d’affaires, le tourisme constitue un 
marqueur fort de l’identité et du dynamisme de Vendée Grand Littoral. Le territoire de la Communauté de communes concentre 
un grand nombre d’atouts dans ce domaine, qu’ils s’agissent de l’hébergement (100 000 lits touristiques), des sites de loisirs 
(2eme zone de Vendée en terme de fréquentation) ou des espaces naturels (Marais Poitevin, Havre du Payré…). Au travers de son 
Office de tourisme intercommunal, Vendée Grand Littoral accueille et informe les visiteurs, accompagne la professionnalisation 
des acteurs et la qualification de l’offre et promeut la destination. 

D’une façon plus générale, la Communauté de communes entend préparer l’avenir d’une filière clé pour son développement en 
mobilisant l’ensemble des professionnels. 

En 2017, la Communauté de communes a créé la Société Publique Locale "Destination Vendée Grand Littoral" dont elle est 
l'actionnaire majoritaire. L'objectif de cette structure est de gérer, pour le compte de la collectivité ses 10 offices de tourisme. 
Chacun de ces offices est une clé d'entrée pour les touristes sur les richesses du territoire. Cette structure accompagne éga-
lement les professionnels du tourisme au quotidien.

Du 2 au 10 décembre 2017, la Communauté de communes Vendée Grand Littoral était présente au Salon Nautique Interna-
tional de Paris, au travers de l’Office de tourisme Destination Vendée Grand Littoral. Une formidable occasion de toucher un 
public passionné par la mer (200 000 visiteurs) et ainsi de valoriser l’atout « nautisme » du territoire animé par une multitude 
de professionnels dans des domaines très variés (kite, surf, voile, jetski…).

ACTION 1 : CRÉATION DE LA SPL OFFICE DE TOURISME DESTINATION VENDÉE GRAND LITTORAL

ACTION 2 : STAND SUR LE SALON NAUTIQUE INTERNATIONAL DE PARIS

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017
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PROJETS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

 Organisation des premières « Rencontres » Vendée Grand Littoral au printemps. Ces Rencontres ont pour objectif de 
réunir élus et professionnels autour de grands témoins. Cette grande soirée d’échanges permettra 
Les échanges pourront permettre de bâtir le futur Schéma de développement touristique. 

 Élaboration et mise en place du Schéma de développement touristique 2018-2020. 

PROJETS DE LA SPL DESTINATION VENDÉE GRAND LITTORAL

 Excellence territoriale de l’accueil
Classement et labels 2018 (Label Accueil Vélo pour Moutiers-les-Mauxfaits, Tourisme et Handicap pour Longe-
ville-sur-Mer…), aménagements et nouveaux outils des espaces d’accueil en 2018 (espace enfants, consultation, bou-
tique, billeterie…), Centralisation des demandes à l’accueil (téléphone, mail et courrier), Mise en place de borne wifi 
dans 3 autres bureaux de tourisme, SADI : actions du schéma d’aménagement et de diffusion de l’information : Grand 
Échange 2018 : 30 mars 2018 à Longeville-sur-Mer, accueil mobile…

 Promotion/communication
Editions Destination Vendée Grand Littoral 2018 (guides horaires de marées, guide des restaurants, guide des héber-
gements, carte touristique…), promotion de la Destination (Campagne Métro Destination Vendée Grand Littoral en lien 
avec Vendée Tourisme, Insertion double page sur le magazine Vendée Tourisme 2018…), sortie du nouveau site Internet 
de la Destination Vendée Grand Littoral (+traduction du site Internet en Anglais).

 Relations prestataires et mise en réseau des acteurs
Réunions d’information et accompagnements : Labels tourisme et handicap, Accueil Vélo, Welcome et Ateliers numé-
riques pour se familiariser sur l’outil Google My Business.

CHIFFRES CLÉS

10  bureaux de tourisme dont 6 ouverts à l'année et 4 saisonniers

+ de 100 000 visiteurs reçus sur l’année 

PROJETS 2018
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Culture - Sport - Loisirs
En 2017, suite à la fusion des Communauté de communes du Pays Moutierrois et du Talmondais, une nouvelle dynamique 
culturelle a été lancée avec comme objectif de faciliter l’accès pour tous les habitants à une programmation culturelle de qua-
lité. Une programmation qui s’appuie sur un travail de réseau avec un grand nombre d’acteurs du territoire : bibliothèques, 
associations, sites privés…

En parallèle, dans le domaine sportif, la Communauté de communes souhaite promouvoir une large pratique sportive, notam-
ment chez les plus jeunes. Une volonté qui s’incarne dans la gestion de salles omnisports, l’animation de la base de canoës de 
Saint-Benoist-sur-Mer et la mise à disposition d’un éducateur sportif dans les écoles élémentaires. 

Ce rendez-vous fédérateur et ancré sur le secteur ex Moutierrois a été harmonisé et étendu en 2017 sur les 20 communes 
du territoire. Les objectifs étaient de sensibiliser le grand public au plaisir du livre et à la découverte des bibliothèques au 
travers du thème du Maroc (en lien avec le salon du livre de Paris). Cette programmation culturelle a été ponctuée de 22 
animations autour de l’artisanat, la littérature, la gastronomie, les traditions, la culture, l’histoire et le savoir-faire du Maroc, 
un pays généreux et tourné vers la convivialité et le partage. Elle a attiré plus de 1000 personnes pour un budget de 7 000 €.

La Folie de Finfarine est un site de Vendée Grand Littoral en Délégation de Service Public (DSP). Depuis 1995, l’association 
Abeille, Miel et Nature assure la gestion et l’animation de ce site touristique pour la découverte de la vie des abeilles et la 
fabrication du miel. Fin 2017, la DSP a été reconduite jusqu’en 2022. Depuis 2016, dans le cadre des Nouveaux Contrats 
Régionaux (NCR) des travaux ont été menés pour la construction d’un nouveau bâtiment et d’une nouvelle scénographie pour 
un montant total de 506 000 €. Finalisation du projet, avril 2018.

ACTION 1 : LE MAROC À LIVRE OUVERT 

ACTION 2 : LA FOLIE DE FINFARINE

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017
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CHIFFRES CLÉS

 16 bibliothèques - médiathèques
 30 000 visiteurs à la Folie de Finfarine dont 5 000 scolaires
 12 écoles sur 27 concernées par la pratique sportive intercommunale 
 4 salles omnisports 
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Favoriser l'accès de tous les jeunes à la pratique sportive et un enjeu fort pour le territoire. Vendée Grand Littoral y répond 
en mettant à disposition des écoles un animateur sportif chargé d'encadrer les activités physiques et sportives. La collectivité 
s'inscrit également dans les objectifs de l'État de promouvoir le "savoir nager" pour les élèves de primaires en prenant en 
charge l'activité piscine pour les élèves de CP, CE1 et CE2. Ces deux actions sont en 2017 mises en places partiellement sur 
le territoire. L'objectif est de les généraliser au plus vite.

Mise en valeur de l’offre culturelle et de loisirs : 

 Une Année Clemenceau, programmation culturelle autour de 70 rendez-vous de juin à novembre pour : 
 - s’inscrire dans le paysage historique avec le centenaire de fin de la première Guerre Mondiale 
 - favoriser les liens entre les différents partenaires : bibliothèques, collectivités, associations locales
 - créer un maillage d’animations culturelles territoriales coordonné par la Communauté de communes. 

 Mise en réseau des 16 bibliothèques du territoire : Réaliser un diagnostic de la lecture publique et de l’élabora-
tion d’un schéma de développement de la lecture publique et définition des axes du contrat territoire de lecture en 
collaboration avec la DRAC et potentiellement la Bibliothèque de Vendée.

 Ouverture et inauguration du l’espace scénographique dans le nouveau bâtiment à la Folie de Finfarine

Développer l’image sportive sur le territoire : 

 Lancement d’une étude sur le projet sportif  pour la formalisation d’une politique d’éducation et d’excellence 
sportive : 
 - Construire un schéma d’une politique sportive communautaire pluriannuelle
 - Créer de la cohésion et des partenariats sur tout le territoire
 - Mettre en place une équité sportive sur le territoire 

 Organisation de l'activité "piscine" à destination des élèves de cycle 2 des écoles de l’ensemble du territoire, com-
prenant le transport : prise de compétence pour une équité territoriale

 Construction d’une salle de gymnastique d'envergure départementale à Moutiers les Mauxfaits.

ACTION 3 : DÉVELOPPER LA PRATIQUE SPORTIVE DANS LES ÉCOLES
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Patrimoine
Vendée Grand Littoral regroupe sur son territoire une multitude de sites patrimoniaux de grande valeur. De la Préhistoire à 
nos jours, il est possible de remonter le temps au fil de nos 20 communes. La service Patrimoine travaille à la mise en valeur 
et à la promotion de ce patrimoine exceptionnel, avec une attention toute particulière portée au patrimoine du Néolithique 
grâce au Préhisto’Site du Cairn. Au travers de ce site culturel qui accueille plus de 21 000 visiteurs par an, la Communauté 
de communes valorise, protège, conserve et présente des œuvres du patrimoine. Elle y organise également des expositions 
temporaires et propose de nombreuses actions éducatives. 

Dans le cadre de ses missions de valorisation et de transmission du patrimoine le Préhisto’site à : 

 inauguré une nouvelle salle d’exposition sur les mégalithes

 présenté une exposition temporaire dédiée aux vestiges découverts en 2012 à Avrillé sur le village néolithique. 

proposé une programmation de 8 séances de spectacles nocturnes

Le site a accueilli 6534 visiteurs en groupes (dont environ 6000 scolaires), 13199 visiteurs individuels, 1254 spectateurs 
nocturnes et environ 150 personnes sur le point d’information mégalithes (en hors saison), soit un total de 21137 visiteurs 
sensibilisés au patrimoine mégalithique et à la Préhistoire en 2017, par 4 agents permanents et 3 contractuels saisonniers. 

ACTION 1 : OUVERTURE ET ANIMATION DU PRÉHISTO’SITE DU CAIRN

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017



CHIFFRES CLÉS

Plus de 21 800 personnes sensibilisés au patrimoine et une cinquantaine de partenaires mobilisés en 
2017 par les actions menées par le service. 

400 000 € d’investissement sur 3 ans, pris en charge à 80 % par la région dans le cadre du programme de 
valorisation des mégalithes et du Préhisto’site. 

3 agents à temps plein, 1 agent à temps partiel, 1 CAE temps à partiel, et 3 renforts saisonniers pour faire 
fonctionner le service en 2017.

PROJETS 2018
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Le territoire de Vendée Grand Littoral concentre plus de 80 % des mégalithes du département. 
Pour valoriser ce patrimoine exceptionnel, la Communauté de communes s’est engagée dans 
un projet d’aménagement de 5 sites et de mise en place de 13 panneaux de signalétique d’in-
formation ainsi que d’une signalétique directionnelle. 

La collectivité a travaillé en collaboration avec le SRA, l’ABF, les services du Parc régional du 
Marais Poitevin, et les services routiers départementaux pour la préparation de la mise en 
œuvre des travaux sur le premier semestre 2018. 

Les 17 et 18 juin 2017, associations, collectivités, musées, professionnels du tourisme, artisans ou particuliers sont invités à 
ouvrir leurs portes et proposer des animations au grand public afin de faire découvrir leur métier, leur patrimoine ou passion 
le temps d'un weekend. Pour ces « Journées de Patrimoine de Pays et des Moulins », 27 animations sur 11 communes ont été 
coordonnées par la communauté de communes. 

Ces animations avaient pour objectif : 

 la mise en valeur du patrimoine local : 13 découvertes de monuments

 le soutien à 12 initiatives locales d’associations, commerçants et artisans

 la mise en réseau d’acteur du petit patrimoine à travers : 1 marché d’artisans et de producteurs et 1 concours de peinture. 
Plus de 660 visiteurs ont participé à ces Journées sur le territoire au cours des 2 jours.

ACTION 2 : ACTION DE VALORISATION DES MÉGALITHES

ACTION 3 : ORGANISATION DES « JOURNÉES DE PATRIMOINE DE PAYS ET DES MOULINS »

 Programmation 2019 du Préhisto’site et perspectives pour les 30 ans du site en 2020
 Pass Culture-Nature
 Mise en place de circuits vélo smartphone thématique
 Etude pour la mise en place d’une école du Patrimoine
 Réflexion sur la mise en place de médiation scolaire autour du Marais Poitevin en lien avec la base de canoé de 
Saint-Benoist-sur-Mer. 
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Communication

 Création du Pass’ Culture-Nature
 Nouveaux supports pour les services (RAM, LAEP, SPANC, déchets, Préhisto’Site, Base de canoës, ports…)
 Nouveau site internet

Pour accompagner les services et les communes dans leur besoin de communication, faire connaître ses actions auprès du 
grand public et, d’une façon plus générale, faire rayonner l’ensemble du territoire, la Communauté de communes s’appuie 
sur le service Communication. Le service édite des supports de communication (magazine communautaire, flyers, brochures, 
newsletters, vidéos…) et anime le site internet www.vendeegrandlittoral.fr et ses comptes sur les réseaux sociaux.  
Pour garantir une visibilité maximale de l’action communautaire, le service assure également les relations avec la presse : 
organisation de conférences de presse, rédaction de communiqués…

Tiré à 28 000 exemplaires, ce magazine de 20 pages a été distribué dans toutes les boîtes aux lettres du territoire en dé-
cembre 2017. Il permet de mettre en lumière les actions de la collectivité mais aussi de valoriser les initiatives positives 
portées par des acteurs clés du territoire. 

Dévoilées lors du Salon Nautique International de Paris, deux vidéos réalisées par le service communication ont mis à l’hon-
neur la filière nautique et la filière touristique en Vendée Grand Littoral. Ces deux premiers supports vidéos ont ensuite été 
largement partagés et diffusés sur les réseaux sociaux. 

CHIFFRES CLÉS

 500 abonnés au compte Facebook de la collectivité au 31/12/2017 (création de la page en octobre 2017)

 28 000 exemplaires de chaque numéro du magazine communautaire

 30 conférences de presse organisées 

ACTION 2 : LANCEMENT DU MAGAZINE COMMUNAUTAIRE : « VENDÉE GRAND LITTORAL, LE MAG’ »

ACTION 3 : CRÉATION DE VIDÉOS SUR LA FILIÈRE NAUTIQUE ET LE TOURISME EN VENDÉE GRAND LITTORAL

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

PROJETS 2018

A l’automne 2017, le nouveau nom de la Communauté de communes « Vendée Grand Littoral » et son logo ont été dévoilés. 
Le service Communication a arrêté une charte graphique liée à cette nouvelle identité. Différents modèles pour différents 
types de support ont été déclinés pour que tous les services disposent des outils adéquates. 

ACTION 1 : DÉCLINAISON DE LA CHARTE GRAPHIQUE LIÉE À LA NOUVELLE IDENTITÉ VENDÉE GRAND LITTORAL



PROTÉGER UN ENVIRONNEMENT 
D’EXCEPTION
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Déchets
Notre société consomme toujours plus de produits pour ses besoins et en conséquence, produit également toujours plus 
de déchets. Notre chalenge collectif pour la protection des ressources et de l’environnement, est de limiter au maximum la 
production ou la perte définitive des matériaux considérés comme des déchets. La Vendée est précurseur et même « cham-
pionne de France » pour le tri sélectif des déchets. Vendée Grand Littoral assure une politique ambitieuse en facilitant le 
geste de tri pour ses habitants et entreprises (collecte en porte à porte, réseaux de déchetterie, de bornes de collecte…), en 
initiant les enfants et les familles à la réduction des déchets à la source, et en favorisant la deuxième vie des objets grâce à la 
recyclerie de Talmont Saint Hilaire.

La Recyclerie est née en fin d’année 2015 avec pour objectif de développer le réemploi des objets encore en état déposés en 
déchèterie. Avec l’élargissement des créneaux d’ouverture du magasin en 2017 (123h contre 42h en 2016), les recettes liées 
à la vente des articles ont doublé : 36 188.50€ contre 17 767.40€ en 2016. Cette nouvelle organisation a permis également 
de répondre à l’affluence des usagers et permet de donner une seconde vie a encore plus d’articles (25 107 articles vendus 
contre 14 590 en 2016). L’équipe déjà composée d’un régisseur à temps plein et de 3 agents en contrat aidé (20h/semaine), 
a été renforcée en 2017 par un 4ème agent en contrat aidé.

Dans le cadre de la Loi de transition énergétique, le syndicat départemental TRIVALIS s’est engagé dans la démarche « Terri-
toire Zéro Déchet Zéro Gaspillage ». Avec le soutien financier de l’ADEME, les collectivités vendéennes ont pu conduire des 
actions de réduction des déchets. En ce qui concerne notre territoire, l’animateur a axé sa mission en 2017 sur la thématique 
de la réduction du gaspillage alimentaire dans la restauration collective (30 écoles et 10 EHPAD) et auprès de particuliers 
(40 foyers témoins). L’animateur a proposé des outils pratiques et faciles comme par exemple être plus attentif aux dates de 
péremption et faire un inventaire régulièrement de son réfrigérateur pour déterminer les priorités de consommation. Pour la 
restauration collective, l’installation de gâchis-pain transparents pour sensibiliser sur les quantités jetées chaque jour, ou le 
fait de demander aux convives de choisir entre des portions « petites faims » ou « grandes faims » sont des exemples d’actions 
permettant de réduire au quotidien le gaspillage alimentaire.

ACTION 1 :  DÉVELOPPEMENT DE L’ACTIVITÉ DE LA RECYCLERIE

ACTION 2 :  ENGAGEMENT DANS UNE DÉMARCHE ACTIVE DE PRÉVENTION ET DE RÉDUCTION DES DÉCHETS

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

CHIFFRES CLÉS

29 300 tonnes de déchets collectés en 2017

-7% de tonnages de DMA par rapport à 2016

79% des déchets collectés en 2017 ont été valorisés

7 000 appels téléphoniques

8 500 visites d’usagers en 2017

 Reprise en régie de la collecte des déchets et de l’exploitation des déchèteries sur le secteur Moutierrois.
 Campagne d’information en porte-à-porte auprès de l’ensemble des administrés pour expliquer la nouvelle organisa-
tion du service et l’harmonisation future de la tarification.
 Campagne de distribution des bacs Emballages pour une collecte en porte-à-porte programmée pour tous au 1er 
janvier 2019.

PROJETS 2018



La Communauté de Communes assure la responsabilité de la gestion du SPANC et de la mission de « contrôle des instal-
lations d’assainissement non collectif ». A ce titre, elle conseille et accompagne les particuliers dans la mise en place ou la 
réhabilitation de leur installation, et vérifie le bon fonctionnement des dispositifs existants. 

L’amélioration continue du service à l’usager est une volonté forte de Vendée Grand Littoral que les élus souhaitent dans 
chacune des politiques publiques menées. Les habitants de l’ensemble du territoire, équipés d’installation d’assainissement 
non collectif, sont accompagnés, techniquement et administrativement, pour veiller au bon fonctionnement de leur système. 
Les équipes de la Communauté de communes réalisent directement ou par l’intermédiaire d’une délégation à une entreprise 
(SAUR) : contrôles de conception et de fin de travaux pour les installations neuves ou réhabilitées ; diagnostic initial, contrôle 
de bon fonctionnement ; contrôle lors d’une cession immobilière pour les installations existantes. 

Durant toute l’année 2017 les services et tarifs ont fait l’objet de travaux pour garantir dès 2018, une équité de traitement 
sur les deux territoires gérés différemment jusque fin 2016.

Certaines installations, particulièrement anciennes, sont devenues inopérantes, obsolètes. Afin de respecter la réglemen-
tation pour la protection de l’environnement, il est nécessaire de changer ces installations. Ces opérations sont coûteuses 
et parfois complexes. Vendée Grand Littoral a décidé d’accompagner les particuliers dans leur démarche de réhabilitation 
en embauchant un technicien « réhabilitation » dédié et en renouvelant dès septembre 2017 l’accord de partenariat avec 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne afin de permettre aux usagers de toutes les communes du territoire d’accéder, sous condi-
tions, au programme de financement des travaux de réhabilitation.
Fin 2017, une trentaine de dossiers étaient engagés pour un montant d’aide pouvant aller jusque 5100 €.

ACTION 1 :  HOMOGÉNÉISATION DES PRESTATIONS ET DES CONTRÔLES SPANC

ACTION 2 :  ACCOMPAGNEMENT À LA « RÉHABILITATION » DES INSTALLATIONS DES PARTICULIERS

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017
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Service Public d’Assainissement Non Collectif

CHIFFRES CLÉS DU SERVICE

7 085 installations sur le territoire 

Contrôles réalisés en régie en 2017 :

30 Contrôles de conception 

39 Contrôles de fin de travaux 

89 Diagnostics / contrôles de bon 
fonctionnement (dont cessions immo-
bilières) 

Population concernée : 

12 785 (estimation au 31/12/2017) 
soit environ 39% des habitants du 
territoire.

Lancement de l’étude sur la compétence Assainissement Collectif

PROJETS 2018
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Gestion de l’environnement
Le patrimoine naturel de Vendée Grand Littoral est exceptionnel. La mixité des milieux qui le composent permet une diversité 
de paysage, faunistique et floristique de premier ordre. Le Marais Poitevin, deuxième plus grande zone humide de France, 
labellisé Grand Site de France, se dispute le rôle de plus beau paysage avec le Havre du Payré, zone écologique et géologique 
d’exception, en cours de reconnaissance au niveau national. Aux paysagex de plainex et de forêtx succèdent ceux du bocage, 
des marais salants et du littoral avec pas moins de 30 km de façade océanique. La nature est belle et dangereuse parfois. Ainsi 
la Communauté de communes œuvre quotidiennement à faciliter les interactions entre les activités humaines et les espaces 
naturels.

Les travaux d'entretien courant des ouvrages dits « digues de marais » comprennent pour l’essentiel une reconstitution de 
corps de digue, affaissée partiellement en tête et/ou en base, suite aux processus naturels d'érosion (batillage), de piétine-
ment (humain, bétail) et autres dégradations (terriers). Les ouvrages sont confortés jusqu'à leur hauteur initiale, c'est-à-dire à 
environ 30 cm au-dessus du niveau des anciennes écluses, afin d’anticiper l’effet de tassement post-travaux. L'élargissement 
des têtes de digue est fixé à 4 mètres maximum, afin de permettre notamment le passage des engins nécessaires à l’entretien 
des cordes ou des bossis de marais.

L’entretien courant des 1500 mètres linéaire de la digue de la Vinière (commune de Jard-sur-Mer) s’est déroulé en deux 
phases, une première en avril 2017 et la seconde en septembre 2017 pour un coût total de 37 080 € TTC. 
L’entretien courant des 450 mètres linéaire de la digue d’Ilaude (commune de Talmont-Saint-Hilaire) s’est déroulé en mars 
2017 pour un coût total de 5 754 € TTC.

La réalisation d’un PAPI d’intention en 2015 a permis d’établir un premier diagnostic du territoire vis à vis des risques érosion 
et inondation. Cette étape a également permis de lancer la procédure pour la réalisation d’un PAPI complet visant notamment 
à acquérir une meilleure connaissance des phénomènes hydrauliques et hydro-sédimentaires sur le territoire. L’étude a été 
lancée en décembre pour une durée d’environ un an. Le but étant de viser une labellisation PAPI complet au premier semestre 
2019. Cette étude est subventionnée à hauteur de 80% par l’Etat, la Région des Pays-de-la-Loire et le Département de la 
Vendée. Le bureau d’étude BRL Ingénierie a été retenu pour un montant de 178 000 €HT.

Les objectifs de cette étude sont multiples :

 Améliorer les connaissances scientifiques notamment des phénomènes hydro-sédimentaires
 Définir des scénarios d’inondation et de submersion
 Recenser les enjeux exposés aux risques d’inondations
    Prendre en compte les enjeux environnementaux
 Définir un programme d’actions et de travaux, tel que l'entretien courant des chenaux.

ACTION 1 :  ENTRETIEN COURANT DES OUVRAGES DITS « DIGUES DE MARAIS »

ACTION 2 :  LANCEMENT DE L’ÉTUDE DU PAPI COMPLET DES MARAIS DU PAYRÉ

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017
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CHIFFRES CLÉS

4 165 mètres linéaires de digues de marais d’entretenus depuis 
2015 dans le cadre de la protection des villages situés en proximité 
des marais, dont 1 950 mètres linéaires en 2017 pour un total de 
42 834 € TTC.

Près de 200 ouvrages de prises d’eau de marais et 59 ouvrages 
hydrauliques et de franchissements de recensés et diagnostiqués 
dans le cadre de l’étude d’élaboration du PAPI complet. 

Érosion de près de 4 hectares de la dune du Veillon depuis 2013.

191 interventions pour la destruction de nids frelons asiatiques 
en 2017.

 Prise de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 + instauration de la Taxe en Conseil du 27 septembre 2017

 Entretien du ruisseau de la Charlière

PROJETS 2018



CHIFFRES CLÉS DU SERVICE

6 réunions du Comité de pilotage

2 Commissions Environnement

5 ateliers de concertation / diagnostic 
PCAET :

60 organismes, partenaires institu-
tionnels et acteurs socio-profession-
nels invités sur les 5 ateliers ; 41 repré-
sentés (68%).

132 personnes présentes lors des 5 
ateliers 
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Plan Climat-Air-Energie Territorial
Le Plan Climat-Air-Energie Territorial est un projet territorial de développement durable qui a pour finalité la lutte contre le 
changement climatique. 
Obligatoire pour les EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants, le PCAET vise deux objectifs :
 l’atténuation, qui vise à limiter l’impact du territoire sur le climat en réduisant ses émissions de gaz à effet de serre (GES) ;
 l’adaptation, qui a pour objet de réduire la vulnérabilité du territoire au changement climatique. 
Elaboré pour 6 ans, le PCAET est un cadre d’engagement qui dépasse le cadre de la politique environnementale et doit impli-
quer tous les acteurs du territoire. 

En lançant la démarche d’élaboration par délibération du 28 juin 2017, Vendée Grand Littoral a été l'une des premières col-
lectivités du département à s'engager dans un Plan Climat-Air-Energie Territorial. 
Dans la continuité de la construction de leur Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et dans une logique de mutualisation, 
Vendée Grand Littoral et le Pays des Achards se sont associés pour réaliser ce projet de territoire. 

Première étape du PCAET, le diagnostic dresse un état des lieux du territoire sur les sujets suivants : consommations d’éner-
gie, énergies renouvelables, émissions de gaz à effet de serre et stockage de carbone, pollutions atmosphériques, vulnérabi-
lité du territoire au changement climatique. Tous les secteurs d’activité sont concernés.
Réalisé en interne à partir de juillet 2017 par le Syndicat mixte Vendée Cœur Océan, le diagnostic a été présenté pour enri-
chissement et validation aux acteurs du territoire lors de 5 ateliers portant sur les thématiques suivantes : Habitat-Bâtiment, 
Agriculture-mer-forêt, Economie-Tourisme, Transports, Citoyens et cadre de vie. 41 organismes, partenaires institutionnels 
et acteurs socio-professionnels ont ainsi contribué à l’état des lieux en apportant leur expertise. 
Une soirée de restitution du diagnostic a été organisée à l’Espace culturel de La Mothe-Achard, le 30 janvier 2018.

ACTION 1 :  RÉALISATION DU DIAGNOSTIC CLIMAT-AIR-ENERGIE DU TERRITOIRE

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017



CHIFFRES CLÉS DU DIAGNOSTIC CLIMAT-AIR-ENERGIE DU TERRITOIRE 2017 

Consommation d’énergie :
Les secteurs les plus énergivores en Vendée Grand Littoral sont l’habitat (45% de l’énergie consommée), et le 
transport routier (28%). Notre consommation d’énergie devra diminuer de 20% d’ici à 2030.

Énergies renouvelables :
Grâce aux investissements de ses acteurs et de ses habitants, 10 % de l’énergie consommée sur le territoire est 
déjà produite localement par des sources d’énergies renouvelables (parc éolien, centrales solaires photovol-
taïques, bois-énergie). Cette production devra atteindre 32% en 2030.

Gaz à effet de serre :
Conséquence de son caractère rural, l’agriculture (59%), les transports (17%) et l’habitat (15%) sont les 3 princi-
paux secteurs émetteurs de gaz à effet de serre du territoire.

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017  35
Communauté de communes Vendée Grand Littoral : Emilie GANTIER – 02 51 207 207

Communauté de communes du Pays des Achards : Franck BOUSSEAU – 02 51 05 94 49

LE CALENDRIER

Élaboration du diagnostic Ateliers de concertation Restitution du diagnostic Construction de la stratégie 
et des plans d’actions

JUILLET-NOVEMBRE 2017 NOVEMBRE-DÉCEMBRE 2017 JANVIER-FÉVRIER 2018 2018

50 250 habitants
35 800 logements

21 500 actifs résidants
12 900 emplois 73 300 ha

ANGLES

TALMONT-SAINT-HILAIRE AVRILLÉ

GROSBREUIL

POIROUX

LE BERNARD

MARTINET

LE GIROUARD

LONGEVILLE-
SUR-MER

JARD-SUR-MER

SAINT-VINCENT-
SUR-GRAON

NIEUL-LE-DOLENT

SAINTE-FLAIVE-
DES-LOUPS

LE GIVRE

SAINT-JULIEN-
DES-LANDES

LE CHAMP-
SAINT-PÈRE

BEAULIEU-
SOUS-LA-ROCHE

LA BOISSIÈRE-
DES-LANDES

LA 
JONCHÈRE

LA CHAPELLE-
HERMIER

CURZON

SAINT-AVAUGOURD-
DES-LANDES

SAINT-BENOIST-
SUR-MER

SAINT-VINCENT-
SUR-JARD

SAINT-CYR-
EN-TALMONDAIS

SAINT-HILAIRE-
LA-FORÊT

SAINT-GEORGES-
DE-POINTINDOUX

LES ACHARDS

MOUTIERS-
LES-MAUXFAITS

LES 5 ATELIERS THÉMATIQUES

CONSOMMATIONS
D’ÉNERGIE

ÉNERGIES RENOUVELABLES 
ET NOUVELLES 
TECHNOLOGIES

ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET 
DE SERRE ET STOCKAGE DE 

CARBONE

POLLUTIONS 
ATMOSPHÉRIQUES

VULNÉRABILITÉ DU 
TERRITOIRE AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE

LES SUJETS QUE NOUS ABORDERONS

Pour lutter contre le changement climatique, chaque territoire est invité à inventer 
une stratégie avec ses acteurs. 

Chaque secteur d’activité est concerné, et peut contribuer à préserver notre climat 
et la qualité de notre air. 

C’est pourquoi nous souhaitons vous convier à des ateliers de concertation 
thématiques qui rassembleront une diversité d’acteurs.

2 INTERCOMMUNALITÉS - 29 COMMUNES

PLAN 
CLIMAT

CONSTRUIRE ENSEMBLE POUR DEMAIN !
Les Communautés de Communes Vendée Grand Littoral et Pays des Achards 

se mobilisent pour construire leur Plan Climat Air Énergie Territorial. 

VENDÉE 
GRAND 
LITTORAL 

PAYS DES 
ACHARDS 

AGRICULTURE
MER

FORÊT

ÉCONOMIE 
TOURISME

HABITAT
BÂTIMENTS

TRANSPORTS CITOYENS ET 
CADRE DE VIE

 Elaboration de la stratégie territoriale de lutte contre le changement climatique : 
- priorisation des axes de travail, 
- définition des objectifs chiffrés de réduction des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de 
serre, de développement des énergies renouvelables et du stockage de carbone, 
- mise en place d’une stratégie d’adaptation au changement climatique

 Construction du plan d’actions en concertation avec les acteurs du territoire.

PROJETS 2018



Malgré une proportion importante de logements récents, Vendée Grand Littoral souhaite encourager la rénovation de l’ha-
bitat. En mobilisant un accompagnement technique spécifique et grâce à des aides financières dédiées, l’intercommunalité 
stimule les travaux de rénovation des particuliers sur les aspects : efficacité énergétique, accessibilité, assainissement indivi-
duel et aspect extérieur. 

Vendée Grand Littoral a décidé la mise en place d’une plateforme de rénovation énergétique sur son territoire dénommée 
« D’Click ». Prévue par la Loi Transition Énergétique pour la Croissance Verte de 2015, cette plateforme a une mission d'ac-
cueil, d'information et de conseil du consommateur, qu’il soit propriétaire ou locataire. Pilotée par l’ADILE, elle fournit aux 
particuliers les informations techniques, financières, fiscales et réglementaires nécessaires à l'élaboration de son projet de 
rénovation. 

ACTION 1 :  : CRÉATION D’UNE PLATEFORME DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017
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Habitat

CHIFFRES CLÉS

34 dossiers soutenus



ACCOMPAGNER LES ÉQUIPES 
DE LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES ET DES 20 
COMMUNES
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ACTION 1 :  CONVENTIONNEMENT AVEC 5 NOUVELLES COMMUNES

ACTION 1 :  LA DÉMATÉRIALISATION EN MARCHE

Le service a intégré cinq nouvelles communes au 1er janvier 2017 (Curzon, Saint Benoist sur Mer, La Jonchère, Le Champ 
Saint Père, et la Boissière des Landes). Avant la Fusion, ces communes étaient instruites par le service instructeur de la 
Communauté de Communes des Achards, sauf pour Curzon qui dépendait des services de l’Etat. Pour une meilleure lisibilité 
territoriale, et suite à la fin de la mise à disposition des services de l’Etat pour l’instruction des communes en carte commu-
nale (cas de Curzon), ces communes ont donc conventionné avec la communauté de commune du Moutierrois-Talmondais, 
aujourd’hui Vendée Grand Littoral.

Les communes adhérentes du service font partie des collectivités-test pour la dématérialisation des consultations des conces-
sionnaires de réseaux (SYDEV et Vendée Eau). En effet, une plate-forme de consultation a été mise en place en 2017, afin 
de fluidifier l’instruction des ADS par une saisine plus structurée. Ainsi, Chaque commune bénéficie d’un espace sur « IRIIS » 
afin de saisir le SYDEV et Vendée Eau. L’objectif de cette démarche est de couvrir l’intégralité des collectivités de la Vendée 
dans les prochaines années. Ainsi, les collectivités de notre communauté de communes bénéficient d’ores et déjà de cet outil 
et participent à son amélioration par un retour d’expérience.

 Adhésion des dernières communes du territoire au service commun. 
 Faire évoluer les outils de travail vers la dématérialisation
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Autorisations du Droit des Sols
Le service a en charge l’instruction technique des autorisations du droit des sols (Certificats d’urbanisme de projet, Déclara-
tions préalables, permis de construire, permis de démolir et permis d’aménager). Il émet des propositions de décisions pour 
les communes adhérentes au service. Il a également un rôle de veille juridique et de conseil auprès des communes. 

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

CHIFFRES CLÉS

 2314 actes instruits par le service

 Sur 809 permis de construire instruits, 

     401 étaient des maisons individuelles (source Cart@DS)

 Environ 1500 appels téléphoniques
 Environ 500 rendez-vous

PROJETS 2018

SERVICES COMMUNS
 

Les récentes réformes des collectivités locales ont apporté aux intercommunalités et aux communes qui en sont membres, des 
facilités de coopération que Vendée Grand littoral exploite pleinement pour optimiser les services publics. Au travers de « services 
communs », la Communauté et les Communes travaillent ensemble à la gestion de services publics administratifs ou techniques. Les 
moyens humains et matériels sont mis en communs facilitant les économies d’échelle, la qualité du service et sa continuité.



La Communauté de communes Vendée Grand Littoral propose à ses 20 communes membres des services mutualisés. Ces 
services sont organisés et gérés au travers de conventions. 

La Communauté de communes a effectué le service de balayage auprès de 8 communes du territoire.

 12 communes de Vendée Grand Littoral ont bénéficié du service de fauchage proposé par la Communauté de communes. Ce 
service comprend trois passages dans l’année pour entretenir les milieux de chemins, chemins étroits et brossage de buisson. 

Onze communes de Vendée Grand Littoral ont utilisé le service broyage et lamier sur les chemins humides, les routes et les 
chemins empierrés. 

ACTION 1 :  BALAYAGE

ACTION 2 : FAUCHAGE

 ACTION 3 : BROYAGE ET LAMIER

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

 Création d’un service communs protection des données pour répondre à la réglementation générale sur la protection 
des données imposée courant 2018. 

PROJETS 2018
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Services techniques 

SERVICES COMMUNS
 



PROJETS 2018

 Création d’une MSAP au siège de proximité de Moutiers ;
 Intégration des ports de Jard-sur-Mer et Bourgenay... ;
 Déploiement des cartes et du Planning sur le site Internet de Vendée Grand Littoral ;
 Déploiement de l’application « SPANC ».
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Système d’Information
Pour exploiter pleinement les potentiels offerts par les technologies de l’information et de la communication et notamment 
gagner en efficacité pour le bien commun, la collectivité doit être dotée de systèmes d’informations solides et pertinents. 
Au travers de son service dédié, Vendée Grand Littoral structure son architecture informatique pour permettre à ses agents, 
répartis sur l’ensemble du territoire de travailler efficacement en apportant des services au plus près de la population. L’in-
tercommunalité exploite pour le compte des Communes un système d‘information géographique qui regroupe plusieurs 
applications.

Harmonisation des systèmes d’information, mise à niveau de l’infrastructure informatique et téléphonique 

Déploiement de l’application « PLU en projet » sur toutes les communes, pour la mise en ligne des documents d’urbanisme 
sur le GPU : « GéoPortail de l’Urbanisme » dans le cadre de la politique de libre accès aux données.

Déploiement de l’application « Gestion des cimetières – Version 2 » sur les communes du Bernard, Jard-sur-Mer, Longe-
ville-sur-Mer et Avrillé ; Présentation de l’application aux « Dynamiques GéoVendée 2017 » avec Longeville-sur-Mer 

ACTION 1 : FUSION DES 2 COMMUNAUTÉS DE COMMUNES

ACTION 2 : DÉPLOIEMENT DE L’APPLICATION « GESTION DES CIMETIÈRES – VERSION 2 »

ACTION 3 : DÉPLOIEMENT DE L’APPLICATION « PLU EN PROJET » SUR TOUTES LES COMMUNES

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

CHIFFRES CLÉS

700 incidents/demandes 

1 600 connections par mois au Web-SIG « Isigéo » 

3 800 emplacements saisis dans l’application de Gestion du Cimetière 
20 interventions déclarées sur les PLU pour 13 communes.



La gestion de l’achat public est un levier important des collectivités pour maitriser leurs dépenses et la qualité du service pu-
blic. Soumise à une réglementation complexe et rigoureuse, l’accès à l’information et à la compréhension des marchés publics 
est un enjeu fort pour les collectivités. Au travers de son service dédié, la Communauté de Communes ambitionne à terme, 
d’apporter un appui conséquent aux communes qui le souhaitent et qui ne disposent pas de toutes les ressources en interne 
pour optimiser leurs achats. L’année 2017 a pour l’essentiel était consacrée à la structuration de la commande publique in-
terne de la Communauté de Communes.

Objectif favoriser l’appropriation des marchés par les services 
Harmonisation et mise en place des outils d’exécution en lien avec les marchés à bons de commande
Création d’un fichier commun à tous avec des modèles uniques
problématique identifiée : désignation d ‘un interlocuteur en charge du suivi des BC

Objectif : Se grouper pour mieux acheter en apportant expertise et sécurité juridique
Démarche suspendue en 2017 sur les communes du talmondais et collecte de données sur Moutierrois réalisée au printemps. 
L’absence de priorisation sur la phase de lancement et de disponibilité du service limite la mise en œuvre de ces groupements 
qui pourtant apportent technicité aux communes sur le besoin, sécurisation des pièces des marchés et économie des couts 
associés.
1 attribution d’un groupement suite à procédure lancée en 2016 
1 accompagnement des collectivités pour un groupement AMO Concession Assainissement fin 2017.

Objectif : Se doter d’une culture commune avec des outils communs pour un achat efficace.
Révision du guide des achats et des outils associés (tableaux synthétiques, fiches procédure, co de consultation et de com-
mande, cahier des charges type…)
Réaliser un achat économique : difficulté de mise en œuvre suite à sollicitation tardive du service ne permettant pas la 
conduite de négociation et la définition d’un besoin précis.

ACTION 1 : DOCUMENTS D’EXÉCUTION COMMANDE PUBLIQUE

ACTION 2 : GUIDE  DE LA COMMANDE PUBLIQUE

ACTION 3 : GROUPEMENT DE COMMANDES

PRINCIPALES ACTIONS MENÉES EN 2017

 Dématérialisation
 Renforcer la négociation
 Prestations de service aux com-
munes
 Simplification des candidatures et 
des procédures

PROJETS 2018

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017  41

Commande Publique

CHIFFRES CLÉS

34 marchés dont 6 avec lots

8 accords cadres à bons de commande au 31-12-2017 

1 concession 

1 groupement de commande

1  appel d’offres ouvert

10 accompagnement des services sur les consulta-
tions sous 10 000 € 



L’exercice 2017 a permis à la nouvelle collectivité de se structurer et s’organiser pour répondre aux défis de son 
territoire. Cette année a aussi été marquée par le transfert de compétences nouvelles : les zones d’activités, la 
promotion du tourisme, la protection et mise en valeur de l’environnement.

Ce premier exercice comptable de la CC Vendée Grand Littoral se solde par des résultats financiers très positifs, 
témoignant d’une gestion financière maîtrisée qui s’articule autour de plusieurs axes :

▪ Une capacité d’autofinancement très confortable
▪ Un fonds de roulement excédentaire
▪ Un endettement très faible

Ces fondations saines et solides constituent un terreau favorable pour envisager avec sérénité la mise en œuvre 
du projet communautaire.

La CC Vendée Grand Littoral assumait 24 budgets en 2017 :

▪ Le budget principal, qui retrace l’activité générale de la collectivité et la majeure partie des services pu-
blics : politique culturelle, sportive, action sociale, gestion de la collecte et traitement des déchets sur la partie 
du territoire soumise à la Taxe sur l’Enlèvement des Ordures Ménagères - TEOM (ex-Talmondais), gestion du 
patrimoine de la collectivité, services supports, etc

▪ Le budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés  qui traite de la collecte et du traitement des déchets 
ménagers sur la partie du territoire couverte par la Redevance incitative (ex-Moutierrois)

▪ Le budget annexe du service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
▪ Le budget annexe des Ateliers Relais (au nombre de 4 sur le territoire)
▪ Les budgets annexes des zones d’activités économiques, au nombre de 20 budgets en 2017

Les comptes administratifs retracent l’ensemble des dépenses et recettes réalisées par chacun de ces budgets 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2017. Les comptes administratifs, en concordance avec les comptes de 
gestion du comptable public, ont été approuvés par le conseil communautaire lors de la séance du 28 mars 
2018.
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Exercice budgétaire



Une capacité d’autofinancement très confortable

La Capacité d’Autofinancement Nette représente l’excédent des recettes de fonctionnement (fiscalité, dota-
tions, produits des services…) sur les charges courantes, après remboursement du capital de la dette. Il s’agit 
donc de l’épargne dégagée par la collectivité pour permettre la réalisation d’investissements. 
Sur son budget principal, la CAF nette de la CC VGL s’élève en 2017 à 1 548 000 € soit un taux d’autofinance-
ment de 16% des recettes réelles de fonctionnement.

Un fonds de roulement excédentaire

En 2017, le compte administratif du budget principal se solde par :
▪ Un excédent de fonctionnement de 1 068 638 €
▪ Un léger déficit d’investissement de – 169 700 €

En prenant en compte les reports nettement excédentaires des exercices précédents, le résultat global à la clô-
ture des comptes au 31/12/2017 s’établit à 3 579 500 €.

Une dette très faible 

Avec un encours de dettes de 1 799 000 € sur son budget principal à fin 2017, la CC VGL se caractérise par une 
dette particulièrement faible, permettant d’envisager sereinement le déploiement d’investissements nouveaux. 
 

Les autres dettes sont constituées 
sur des budgets dont l’activité est 
par nature génératrice de recettes 
différées dans le temps (zones d’ac-
tivités économiques, ateliers relais). 
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1 COMMUNE - 1 ACTION
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En avril 2017, la Communauté de communes 
était présente à la fête des jardins de la com-
mune d’Angles. Aux côtés de l’ADEME et de 
Trivalis, la collectivité a mené des actions de pré-
vention et de valorisation des déchets : confé-
rence de Jérémie Pichon sur son expérience de 
« Famille (presque) zéro déchet », animations sur 
le compostage (Compost in situ) et l’éco-pâtu-
rage (Ma petite ferme chez vous)…

Suite aux travaux d’aménagement du centre-
bourg d’Avrillé, la « boucle des Mégalithes », 
piste cyclable référencée au niveau départemen-
tal, a dû être repensée sur ce secteur. Un nou-
veau tronçon a ainsi été aménagé à l’arrière de 
la mairie, sur 450 mètres de long, pour relier la 
rue Georges Clémenceau à la rue de la Pierre. La 
prise en charge des travaux a été partagée entre 
la Communauté de Communes et la commune.

En 2017, la Communauté de communes a investi dans 
l’extension de la zone des Acacias. Près de 100 000m2 
ont été aménagés pour permettre à de nouvelles entre-
prises de s’installer et à l’emploi de progresser. Une offre 
qui rencontre un véritable engouement. Dès 2017, l’en-
semble des parcelles fait l’objet de demandes par des 
entreprises intéressées pour y déployer leurs activités 
: Menuiserie 85, Agri Flex TP, Objectif Rénovation, Mo-
reau Construction, Espace des Marques, Prolaser, SRDI.

LA BOISSIÈRE-DES-LANDES

Du 13 octobre au 10 novembre, la Communau-
té de communes a proposé une programmation 
culturelle sur le thème du Maroc. Au programme 
: lectures, expositions, conférences, ateliers… A 
Champ-Saint-Père, la bibliothèque (Centre des 
tilleuls) a accueilli à une lecture animée le 20 oc-
tobre et à un atelier peinture le 31 octobre. 

ANGLES 

AVRILLÉ 

CHAMP-SAINT-PÈRE

PROGRAMME CULTUREL SUR LE MAROC

AMÉNAGEMENT DE LA ZONE DES ACACIAS III

AMÉNAGEMENT D’UNE LIAISON DOUCE

ACTIONS DE PRÉVENTION ET DE VALORISA-
TION  DES DÉCHETS
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Les 17 et 18 juin 2017, la Communauté de com-
munes a organisé les Journées du Patrimoine 
de Pays et des Moulins sur 11 communes. 27 
animations étaient au programme. La crypte de 
l’église Saint Romain de Curzon a été ouverte à la 
visite. L’occasion de découvrir ce site exception-
nel et méconnu du XIe siècle. 

FÊTE DU PATRIMOINE  ET DES MOULINS

GROSBREUIL

CURZON

LE GIVRE 

JARD-SUR-MER 

En 2017, les 260 des foyers du Givre ont vu leurs 
déchets ménagers et emballages collectés à domi-
cile. Sur cette même année, 29 300 tonnes de dé-
chets ménagers et assimilés ont été collectés sur le 
territoire de la Communauté de communes.

Grosbreuil accueille régulièrement les Matinée d’accueil 
organisées par le Relais Assistantes Maternelles de la 
Communauté de communes. Au cours de ces Matinées, 
les assistantes maternelles et les enfants âgés de 0 à 6 ans 
peuvent participer à un temps convivial. Ces matinées fa-
vorisent les rencontres, les échanges, l’entraide, l’enrichis-
sement... Il s’agit avant tout de partager un temps centré 
sur l’intérêt de l’enfant en portant un regard bienveillant 
sur ce qu’il vit pour l’accompagner au mieux dans ses jeux, 
son développement et son éveil au monde.

Depuis janvier 2017, la Communauté de com-
munes assure l’ensemble des compétences et mis-
sions du Syndicat Mixte d’Etude et d’Aménagement 
des Marais du Payré. C’est dans ce cadre qu’elle a 
réalisé en avril et en septembre 2017 des travaux 
sur la digue la Vinière, digue qui protège le village 
et les marais des submersions marines. 

COLLECTE DES DÉCHETS

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES

TRAVAUX SUR LA DIGUE DE LA VINIÈRE



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2017  48

La Communauté de Communes a poursuivi en 2017 
son programme d’implantation de conteneurs enterrés 
à  Longeville-sur-Mer, avec deux nouvelles installations 
créées rue des Marais et parking du cimetière. Ces 
deux équipements viennent ainsi compléter les 5 points 
d’apport volontaire enterrés déjà existant. A l’échelle de 
Vendée Grand Littoral, les conteneurs enterrés utilisés 
en complément des bacs de collecte individuels, auront 
permis de capter en 2017 26% du tonnage total d’or-
dures ménagères.

MOUTIERS-LES-MAUXFAITS 

RÉNOVATION DU CENTRE BOURG

POINT D’APPORT VOLONTAIRE

ATELIER RELAIS

En 2016, la Communauté de communes attribué à la 
commune de La Jonchère un fonds de concours pour 
l’aménagement du centre-bourg et son accessibilité. Au 
printemps 2017, le centre-bourg a été inauguré. Les tra-
vaux ont permis une mise en valeur exceptionnelle de ce 
centre constituée notamment d’une église du XVIIe siècle. 
De nouveaux parkings ont été réalisés, la mairie a été 
désenclavée et l’ensemble du bourg est désormais rendu 
accessible aux personnes à mobilité réduite. 

La commune du Bernard accueille l’une des cinq 
déchèteries intercommunales sur son territoire. 
En 2017, cette déchèterie, située rue du grand 
moulin, a comptabilisé plus de 33 000 passages. Il 
s’agit de la deuxième déchèterie la plus fréquen-
tée de la Communauté de communes Vendée 
Grand Littoral. Elle concentre 20 % des passages 
recensés sur les cinq déchèteries du territoire. 

LONGEVILLE-SUR-MER

La Communauté de communes accueille dans 
son atelier relais de Moutiers-les-Mauxfaits 
l’atelier « Cuir et Mode ». Cet atelier de confec-
tion emploie une quinzaine de personnes et est 
reconnu pour son savoir-faire haut de gamme. 

LA JONCHÈRE 

LE BERNARD

DÉCHÈTERIE
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ATELIER RELAIS

POIROUX 

En 2017, la Communauté de communes a 
engagé les travaux d’un nouvel espace baptisé 
« ApiExplora ».  Cet espace comprend une salle 
de projection du film « l’Abeille en scène » (film 
immersif à 210°) ainsi que d’une salle de mani-
pulations proposant divers jeux pour petits et 
grands…

APIEXPLORA À LA FOLIE DE FINFARINE

 SAINT-BENOIST-SUR-MER 

SAINT-AVAUGOURD-DES-LANDES 

SAINT-CYR-EN-TALMONDAIS 

En matière d’Assainissement Non Collectif, la 
Communauté de communes, par l’intermédiaire 
de son délégataire (SAUR) a réalisé 49 contrôles 
d’installations existantes, 5 contrôles de projet de 
construction et 6 contrôles de fin de chantier sur 
la commune de Saint-Avaugourd-des-Landes en 
2017.  

En 2017, la Communauté de communes a accueilli x per-
sonnes à la base de canoës et paddles de Saint-Benoist-
sur-Mer. Cette base permet de découvrir la biodiversité 
et les paysages exceptionnels du Marais Poitevin. Elle 
se situe dans un pôle touristique constitué d’un cam-
ping, d’un bar/restaurant et d’un bureau du tourisme. Un 
sentier de découverte et un parcours de geocaching sont 
également à découvrir. 

En 2016, la commune de Saint-Cyr-en-Talmondais 
a bénéficié de la part de la Communauté de com-
munes Vendée Grand Littoral d’un fond de concours 
pour la rénovation de sa mairie. Au programme de 
ces importants travaux terminés en 2017 : mise 
aux normes, accessibilité, réhabilitation de la salle 
des fêtes, création de deux logements à l’étage. 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

BASE DE CANOËS ET PADDLES

RÉNOVATION DE LA MAIRIE
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Afin de lutter contre l’invasion constante et 
croissante du frelon asiatique sur le territoire, la 
Communauté de communes prend en charge fi-
nancièrement la destruction des nids. Des opé-
rations de piégeage sont également réalisées 
sur le territoire. En 2017, plus de 200 dossiers 
ont ainsi été suivis dont 8 à Saint-Vincent-sur-
Jard.

En 2017, le Préhisto’Site du CAIRN a accueilli x 
visiteurs. Ce site dédié à la Préhistoire comprend 
3 salles d’expositions ainsi qu’un parc animé par 
des médiateurs passionnants et passionnés. Tout 
au long de l’année, des événements et de nom-
breuses animations sont proposés au public : 
ateliers poterie, parure, démonstrations de feu 
ou encore de chasse…

La Communauté de communes a engagé des 
travaux afin d'améliorer le sentier autour du lac 
du Graon. Deux passerelles surélevées ont été 
créées sur le circuit permettant ainsi des balades 
sécurisées sur deux zones proches de l'eau.

SAINT-VINCENT-SUR-JARD  

La Communauté de communes, en collaboration avec le 
Département, souhaite faire labelliser le Havre du Payré « 
Grand Site de France ». Ce site présente en effet des carac-
téristiques exceptionnelles sur de nombreux plans (géologie, 
Histoire, biodiversité, paysages…). En mars 2017, le Minis-
tère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer a accepté 
qu’un dossier de candidature soit réalisé et déposé afin que le 
Havre du Payré obtienne ce label. Une avancée majeure sur 
ce projet qui permettrait mieux faire connaître ce site naturel.   

SAINT-HILAIRE-LA-FORÊT 

SAINT-VINCENT-SUR-GRAON

TALMONT-SAINT-HILAIRE 

OPÉRATION GRAND SITE DE FRANCE

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE

CRÉATION DE DEUX PASSERELLES

PRÉHISTO’SITE
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